
Amélioration durable de l’accès à l’eau potable, l’hygiène et l’assainissement du village 

d’Ambinanisakaona dans la commune rurale de Anjahambe 

(district de Vavatenina, région Analajirofo, Sud Est de Madagascar) 

 

Appui à la maitrise d’ouvrage communal : La Commune rurale (CR) de de Anjahambe a fait appel à Inter Aide 

pour améliorer durablement l’accès à l’eau potable (AEP), l’hygiène et l’assainissement de sa population. Le code de 

l’eau Malgache stipule que la CR doit assumer le rôle de maître d’ouvrage concernant les infrastructures AEP. La 

commune a rassemblé des demandes d’appui de différents villages grâce à un agent communal de l’eau (ACE 

nommé et rémunéré sur le budget communal). Inter Aide a effectué conjointement avec l’équipe communale des 

études de faisabilité (technique et sociale) et un travail de mobilisation et d’organisation des villages demandeurs. 

Le village d’Ambinanisakaona a été le premier village à se mobiliser et à remplir les conditions nécessaires à la mise 

en  œuvre d’une action : identification d’une source perrenne, mise en place d’un comité eau, organisation du travail 

volontaire, collecte de  matériaux locaux, collecte de cotisations… 

Ambinanisakoana est un petit village enclavé situé à une heure de marche du chef lieu, il faut ensuite prendre une 

pirogue pour traverser le fleuve et y accéder. 

 

 

Amélioration de l’hygiène et de l’assainissement : 

Les 137 habitants de ce village se sont mobilisés rapidement, pour améliorer leur 

situation sanitaire. Avant l’opération menée, certaines familles ne disposaient de 

latrines (il existait des zones de défécation à l’air libre) . Par ailleurs, le point de 

puisage de l’eau était situé sur la rivière Sakoana (photo)  un peu en amont du 

village, mais en aval d’autres villages ne disposant pas non plus d’une couverture 

complète en latrines…. 



Les animateurs d’Inter aide et l’ACE ont mené 

des activités d’éducation à l’hygiène et de 

sensibilisation à l’assainissement . En effet, 

l’amélioration de la couverture en latrines 

constitue selon notre méthodologie un 

préalable à la réalisation d’une infrastructure 

d’accès à l’eau potable  . Cela a abouti à la 

réalisation par les villageois de 27 latrines en 

matériaux locaux, équipées de dallettes 

hygiéniques en béton « san-plat  » fournies par 

le projet. Cette couverture totale en latrines 

utilisées désormais par tous les habitants 

permet l’élimination de toute défécation à l’air libre.  

Accès à l’eau potable : Les villageois ont ensuite participé avec les équipes techniques d’Inter aide à la réalisation du 

captage d’une source située sur un versant  à 500 m en amont du village.  

Une fois la source captée, une tranchée a été réalisée afin d’y installer un 

tuyau d’adduction qui alimente un petit réservoir et la borne fontaine 

publique du village. Un agent hydraulique villageois a suivi toutes les 

étapes de construction et a été formé à la maintenance/réparation  des 

différents éléments de l’ouvrage. 

 



Suivi et gestion durable des infrastructures : Le comité eau a établi avec l’appui du projet et de l’Agent communal 

chargé de l’eau un budget annuel pour permettre la 

gestion des infrastructures. Ce budget pour la première 

année  comprend une part d’investissement (outillage, 

et ustensiles permettant d’équiper l’agent hydraulique) 

et une part de fonctionnement (indemnisation de 

l’agent hydraulique, produit de chloration de l’eau pour 

les entretiens mensuels du captage et de la citerne, 

petites fournitures…) ; ce budget annuel a été visé par 

le Maire de la commune et le chef du Fokontany 

(subdivision administrative de la CR).   

 

La liste des usagers cotisants (56) a été dressée et les premières cotisations 

collectées (4600 ariarys annuels soit environ 1.7 euros) afin de procéder aux 

investissements prévus.  

 

Les enfants d’Ambinanisakoana bénéficiaires des réalisations sont attentifs 

au travail du comité eau (bien qu’ils ne soient pas encorecotisants).  

 

 

Le Maire de Anjahambe (photo ci-

contre) a accompagné l’ACE lors 

d’une visite de suivi  afin  d’évaluer   

le fonctionnement des 

infrastructures et du comité et tirer 

les leçons de cette première 

expérience dans sa commune afin 

d’inciter d’autres villages à suivre 

l’exemple d’Ambinanisakoana.  


